
 

  

  

  

  

  

  

            

    

RÉUNION DE LA COMMISSION RÉGIONALE DE DISCIPLINE  

Du 13 avril 2023  

Dossier n° NAQ211 – 2022/2023  

Affaire …   
  

  

  

  
Vu les Statuts de la Fédération Française de Basket-ball (FFBB) ;  
  
Vu les Règlements Généraux de la FFBB et leurs annexes ;   
  
Vu le Règlement Disciplinaire Général de la Fédération Française de Basket-ball (FFBB) et ses Annexes ;    
  
Vu la Charte Ethique ;   
  
Vu le Règlement des Officiels ;   
  
Vu les Règlements Officiels de la Fédération Internationale de Basket-ball (FIBA) ;   
  
Vu la feuille de marque de la rencontre ;  
  
Après avoir entendu Monsieur … assisté de Madame la Présidente … régulièrement convoqué ;  
  
Monsieur … ayant eu la parole en dernier ;  
  
Les débats s’étant tenus par visioconférence.  
  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    



 

  

Faits et procédure  

  

Des faits sanctionnables auraient eu lieu lors de la rencontre de championnat … poule … du … n°… opposant … à 

….  
  
Il apparaît que Monsieur … s’est vu infliger une 5ème faute technique pour la saison sportive en cours pour le motif 

suivant : « Lors de sa sortie sur le banc encore présent sur le terrain, il dit que l'arbitre … est « nul à chier » et que 

chaque weekend c'est la même chose. Il a également dit que « le weekend dernier c'était pareil, t'es nul à chier »  
  
Il apparaît également que Monsieur … après avoir été sanctionné d’une 2ème faute technique synonyme de 

disqualification, aurait tenu des propos insultants à l’encontre de l’arbitre « T’es nul à chier ! », « T’es nul à chier, 

t’es nul à chier, c’est toujours pareil avec toi, ça sert à rien de parler avec toi ! ».  
  
Régulièrement saisie, conformément à l’article 10.1.2 du Règlement Disciplinaire Général, la commission 

régionale de discipline a ouvert une procédure disciplinaire pour le cumul de fautes techniques et/ou 

disqualifiantes sans rapport à l’encontre de Monsieur ….  
  
Par ailleurs, la commission régionale de discipline s’est vue saisie, conformément à l’article 10.1.1 du Règlement 

Disciplinaire Général par le rapport de l’arbitre pour des incidents survenus lors de la rencontre. La commission 

régionale de discipline a étendu la procédure disciplinaire, pour de nouveaux faits à l’encontre de Monsieur ….  
  
Aucune instruction n’a été diligentée dans le cadre de l’étude du dossier.  

  
Le mis en cause a régulièrement été informé de l’ouverture de la procédure disciplinaire à son encontre devant 

la commission régionale de discipline par un courrier recommandé avec accusé de réception précédé d’un 

courrier électronique daté du …. Par ailleurs, le mis en cause s’est vu notifier une seconde notification de griefs 

par un courrier recommandé avec accusé de réception précédé d’un courrier électronique daté du ….  
  
Au regard de l’Annexe 1 du Règlement Disciplinaire Général et des faits reprochés Monsieur … a été mis en cause 

sur le fondement des dispositions suivantes :  

− Article 1.1.1 Qui aura contrevenu aux dispositions des différents statuts ou règlements fédéraux, régionaux, 

départementaux ou de la Ligue Nationale de Basket-ball ;  

− Article 1.1.2 Qui aura eu un comportement contraire à la Charte d’Ethique ;  

− Article 1.1.5 Qui aura commis une faute contre l’honneur, la bienséance, la discipline sportive ou n’aura pas 

respecté la déontologie sportive à l’égard de la Fédération, d’un organisme fédéral, d’une association ou 

société sportive ou d’un licencié ;  

− Article 1.1.10 Qui aura été à l’origine, par son fait ou par sa carence, d’incidents, avant, pendant ou après la 

rencontre ;  

− Article 1.1.12 Qui aura ou aura tenté d’offenser, insulter ou frapper un officiel, un licencié ou un spectateur ;  

− Article 1.1.15 Qui aura cumulé plusieurs fautes techniques ou disqualifiantes sans rapport  
  
Sur les différents rapports et les observations des mis en cause  
 

Quant aux faits reprochés, il ressort des observations apportées les éléments suivants :   
 

1. A la suite d’une contestation les bras levés, l’arbitre demande au joueur B9, Monsieur …, de venir le voir.  
2. Le joueur B9 aurait ignoré la demande de l’arbitre et aurait exprimé son mécontentement.  
3. Les officiels de la table de marque lui auraient annoncé à plusieurs reprises.  
4. Les changements n’auraient pas été autorisés, le joueur B9 serait déjà sorti du terrain.   
5. Le joueur B9 se serait énervé et aurait insulté l’arbitre ce qui lui a valu une 2ème faute technique, la 5ème de 

la saison.  
6. L’arbitre a informé le joueur de se calmer et d’arrêter ses insultes sinon il ferait un rapport.  
7. Le joueur a pris ses affaires en disant « T’es nul à chier ! C’est toujours pareil avec toi ! », « Le week-end 

dernier aussi, t’es nul à chier, t’es nul à chier, ça sert à rien de vouloir parler avec toi ! ».  
  



 

  

Dans le cadre de l’étude du dossier, le mis en cause a notamment été invité à présenter ses observations écrites 

ainsi que toutes pièces lui paraissant utiles quant à l’exercice de son droit à la défense. En ce sens, Monsieur … a 

transmis ses observations écrites et a également pris part, par visioconférence, à la réunion de la commission 

régionale de discipline le 13 avril 2023.  

  
Quant à l’exercice de son droit à la défense, Monsieur … a expliqué que cette 5ème faute technique lui a été infligée 

alors qu’il s’agit de sa 6ème faute lors de la rencontre, qu’elle aurait dû être imputée au compte de l’entraineur 

comme il est prévu à l’article 36.27 des interprétations Officielles du Règlement de jeu FIBA.  
  
Monsieur … a précisé également, que lors d’une rencontre précédente, des événements se sont également 

déroulés et il conclut en mettant en avant une méconnaissance des règles de la part de l’arbitre.  
  
Par ailleurs, Monsieur … précise qu’à la suite de sa 4ème faute, le banc de son équipe se lève pour réclamer un 

coup de pied d’un joueur sur un coéquipier, l’arbitre est proche de l’action mais est plus préoccupé à le 

réprimander. Il s’est énervé, il se mord l’index pour se contenir. Il part devant son banc, et demande à son coach 

de le sortir. Il entend l’arbitre crier « neuf » à deux, trois reprises depuis la ligne de fond. Devant son banc, en 

attendant le changement, il ignore l’appel de l’arbitre et finit par le regarder. L’arbitre lui demande de le 

rejoindre, ce qu’il a refusé en répondant non de la tête. L’arbitre le sanctionne de sa 1ère faute technique 

(cinquième faute personnelle). Cette faute technique, il la prend car il refuse d’aller voir l’arbitre et non pas pour 

avoir « contesté chaque décision arbitrale » comme écrit sur la feuille de match. En aucun cas, il n’a levé les bras 

au ciel, en aucun cas il dit que « ce n’est pas possible d’arbitrer de cette façon ». L’arbitre se déplace à la table 

de marque, il est à côté de lui et dit : « il faut dégonfler le melon que tu as », avant d’ajouter « parce que tu es 

très mauvais ». L’arbitre le sanctionne de sa 2ème faute technique (sixième faute personnelle selon le règlement 

de l’arbitre). Il est informé d’être exclu, il prend ses affaires et dit à l’arbitre : « qu’il est nul à chier » à trois ou 

quatre reprises. L’arbitre lui répond d’arrêter parce que sinon il allait faire un rapport, ce à quoi il répondu « qu’il 

pouvait y aller, que j’en plus rien à faire ». Il a terminé en lui disant « qu’il avait été nul à chier le week-end dernier 

contre … et qu’il avait été nul ce week-end ».   
  
En outre, il précise également, que pour la rencontre concernée par la procédure, l’arbitre 1 a pris des décisions 

incohérentes en donnant des exemples de faits de jeu. Il soulève également l’incompétence de l’arbitre, sa 

méconnaissance du règlement, son attitude et son manque de sincérité.  
  
Lors des débats, Monsieur … conteste la chronologie des faits tels que l’arbitre les présente, il ne conteste rien 

sur les incidents qui se sont produits, il ne l’a pas insulté, il lui a dit qu’il était nul à chier, ce qu’il pense toujours. 

Il remet en cause le répartiteur de la CDO, les deux arbitres étaient trop jeunes pour officier en séniors, surtout 

la jeune arbitre âgée de … ans. Il arrête de jouer à la suite de ces événements, il est écœuré et dégouté, il y a peu 

d’arbitre avec qui cela se passe pas mal, cet arbitre en fait partie, il est résigné.  
  
Madame la Présidente … qui assiste Monsieur … précise que les arbitres de la rencontre sont âgés de … et … ans, 

ils ont très peu de connaissance du basket, la jeune arbitre de … ans n’a jamais arbitré en séniors et ne connait 

pas le jeu de séniors. Le jeune de … ans, c’est sa 2ème année d’arbitre, il doit arbitrer des joueurs de 32 ans qui 

ont 27 années d’ancienneté, elle-même en a 51. Il faut remonter les informations, il faut avoir un arbitre confirmé 

avec un jeune arbitre. Elle reproche à l’arbitre d’avoir montré les joueurs du doigt avant la rencontre, que l’arbitre 

a été « vexé » que le joueur ne vienne pas vers lui. Un joueur adverse a donné un coup de pied sans être 

sanctionné et le même joueur lors du 3ème quart temps crie après l’arbitre sans être sanctionné. Elle ne peut pas 

respecter un arbitre dans ses conditions. Elle n’a pas l’habitude de contester l’arbitrage. L’arbitre n’a pas admis 

s’être trompé.  
  
Par ailleurs, il convient de rappeler que la commission régionale de discipline prend en considération l’ensemble 

des informations et des éléments qui lui ont été apportés dans le cadre de l’examen du présent dossier afin de 

déterminer la responsabilité des personnes mises en cause quant aux faits reprochés.  
  
La commission régionale de discipline considérant que :   

  

1. En préambule, la commission régionale de discipline rappelle qu’elle dispose d’un pouvoir disciplinaire à 

l’encontre des licenciés de la Fédération et des associations qui y sont affiliées, et qu’elle est de ce fait 

compétente pour prononcer des sanctions à raison des faits contraires aux règles posées par les statuts et 



 

  

règlements de la Fédération. En l’espèce, eu égard aux faits reprochés, Monsieur … entre dans le champ 

d’intervention de la commission régionale de discipline.  
  
Conformément à l’article 5 des statuts de la FFBB, « la licence prévue à l’article L131-1 et suivant du Code du Sport 

et délivrée par la Fédération, marque l’adhésion volontaire de son titulaire à l’objet social, aux statuts et 

règlements de celle-ci ». D’autre part elle « confère à son titulaire le droit de participer au fonctionnement et aux 

activités de la Fédération dans les conditions fixées par les présents statuts et les règlements fédéraux ». En ce 

sens la commission régionale de discipline indique que l’ensemble des statuts et règlements fédéraux s’imposent 

à tous les licenciés et doivent être respectés en toute circonstance et ce quel que soit leur statut.  

  
2. Sur la 5ème faute technique de Monsieur … :  
  

L’étude du dossier et des différents éléments qui y ont été apportés démontrent que la 5ème faute technique 

infligée à Monsieur … était sa 6ème faute lors de la rencontre, qu’en application de l’article 36.27 des 

interprétations officielles FIBA, la 6ème faute aurait dû être inscrite au compte de l’entraineur comme une faute 

banc (B1) sur la feuille de marque.  
  
Par conséquent, la 5ème faute technique infligée à Monsieur … ne doit pas entrer dans le cumul des fautes 

techniques et elle ne doit pas figurer sur la fiche du licencié.  
  

3. Sur la mise en cause de Monsieur … concernant des incidents lors de la rencontre :  
 

L’étude du dossier et des différents éléments qui y ont été apportés démontrent que Monsieur … a été insultant 

envers l’arbitre, qu’il reconnait avoir tenu des propos déplacés à l’encontre de l’arbitre qu’il arrête de jouer en 

partie à cause de cet arbitre.  
 

4. La Charte des Officiels énonce en son Titre II, relatif à la gestion de l’activité des officiels, que « l’arbitre est 

le directeur du jeu et son jugement fait toujours autorité », qu’il « exerce une mission de service public et sa 

bonne foi est présumée ». En outre la Charte Ethique précise notamment que « chaque pratiquant, amateur 

ou sportif de haut-niveau, chaque dirigeant, chaque responsable sportif, doit s’astreindre à un devoir de 

réserve à l’égard des officiels, ce qui implique de ne jamais contester leurs décisions par les gestes ou la 

parole (…) ». Dès lors, s’ils l’estiment nécessaire, les arbitres ont le pouvoir de prendre toute décision quant 

au bon déroulement d’une rencontre quels que soient les faits de jeu ou le contexte particulier. Par ailleurs 

les arbitres n’ont pas l’obligation de répondre aux sollicitations dont ils font l’objet.  
  

En outre, l’article 6 de la Charte Ethique de la Fédération Française de Basket-Ball prévoit que « les acteurs doivent 

avoir pleinement conscience que leur comportement a des incidences directes sur l’image du Basket-ball et 

doivent à ce titre avoir un comportement exemplaire en toute circonstance, sur et en dehors du terrain » et précise 

notamment que « chaque acteur du jeu doit veiller à adopter en toutes circonstances un comportement courtois 

et respectueux envers les autres acteurs du Basket-ball qu’envers toute autre personne ». Dès lors Monsieur … ne 

peut donc s’exonérer de sa responsabilité quant aux incidents dont il a été l’initiateur étant donné qu’il doit avoir 

une attitude correcte à l’encontre de l’ensemble des acteurs d’une rencontre.  
  
Ainsi, s’ils l’estiment nécessaire, les arbitres ont le pouvoir de prendre toute décision quant au bon déroulement 

d’une rencontre quels que soient les faits de jeu ou le contexte particulier. Au surplus, la commission souligne 

que ces obligations s’imposent sans condition à Monsieur ….  
  

5. En ce sens, la commission estime que Monsieur … ne saurait s’exonérer de sa responsabilité en sa qualité 

de joueur et d’acteur de la discipline, conformément à l’article 6 de la Charte Ethique qui dispose que « les 

acteurs doivent avoir pleinement conscience que leur comportement a des incidences directes sur l’image du 

basket-ball et doivent à ce titre avoir un comportement exemplaire en toute circonstance, sur et en dehors 

du terrain ».  
  

6. En conséquence des éléments exposés ci-dessus et eu égard aux faits retenus qui sont répréhensibles et 

constitutifs d’infractions au regard des fondements du Règlement Disciplinaire Général sur lesquels il a été 

mis en cause, la commission régionale de discipline décide d’engager la responsabilité disciplinaire de 

Monsieur ….  
  



 

  

Il est important que ce genre d’incidents, qui n’ont pas leur place sur et en dehors d’un terrain de basketball, ne 

se reproduisent plus.  
  

 

 

 
PAR CES MOTIFS,   

 
La commission régionale de discipline décide :  

  

− D’annuler à la 5ème faute technique Monsieur … inscrite sur la base de données fédérale FBI.  
  

− D’infliger à Monsieur … une interdiction temporaire de participer aux manifestations sportives organisées ou 

autorisées par la Fédération pendant deux (2) week-ends sportifs ferme et un (1) week-end avec sursis suite 

aux incidents pendant la rencontre. 

  
Cette décision est assortie d’une mesure de publication anonyme sur le site internet de la ligue régionale 

Nouvelle-Aquitaine de basketball pour une durée de 4 ans.  
  
En application de l’article 25 du Règlement Disciplinaire Général, le délai de révocation du sursis est de trois (3) 

ans  
  
La peine ferme s’établira selon les modalités prévues ci-après. Le reste de la peine étant assorti du bénéfice du 

sursis.  
  
En application de l’article 23 du Règlement Disciplinaire Général et en raison de la fin des compétitions … pour la 

saison 2022/2023, une partie de la peine ferme de Monsieur … est reportée à la saison sportive 2023/2024 et 

s’établira comme suit :  
  
Monsieur … sera suspendu :  

 

−  Du 28 avril 2023 au 30 avril 2023 inclus   
 

  −  Du 29 septembre 2023 au 1er octobre 2023 inclus   
  

  

  
Frais de procédure :  

  

L’association sportive … devra s’acquitter du versement d’un montant de 290.00 € (deux cent quatre-vingt-dix 

euros) correspondant aux frais occasionnés lors de la procédure, dans les huit jours à compter de l’expiration du 

délai d’appel.  


